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B-11 FINMA - Circulaires 2011 

B-11.01 * Circulaire 2011/1 : Précisions concernant l'Ordonnance sur l'activité 
d'intermédiaire financier exercée à titre professionnel (OIF) 

B-11.02   Circulaire 2011/2 : Volant de fonds propres et planification des fonds 
propres dans le secteur bancaire 

B-11.02a   Annexe de la circulaire 2011/02 : Classification des établissements 

B-11.03  Circulaire 2011/3 : Provisions techniques en réassurance 

B-12 FINMA - Circulaires 2012 

B-12.01 * Circulaire 2012/1 : Reconnaissance des instituts de notation de crédit 
(agences de notation) 

B-13 FINMA - Circulaires 2013 

B-13.01  Circulaire 2013/1 : Fonds propres des banques pris en compte selon le 
droit de la surveillance 

B-13.01a  Annexe de la circulaire 2013/1 : Reporting relatif à l'utilisation de 
l'option de la juste valeur 

B-13.02  Circulaire 2013/2 : Assouplissements temporaires du Test suisse de 
solvabilité (SST) 

B-13.03 * Circulaire 2013/3 : Activités d'audit 
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B-13.04 * Circulaire 2013/4 : Sociétés d'audit et auditeurs responsables 

B-13.05  Circulaire 2013/5 : Bases régissant l'établissement par les assureurs 
d'un rapport sur leurs liquidités 

B-13.06  Circulaire 2013/6 : Reporting sur le ratio de liquidité à court terme et 
exigences qualitatives en matière de gestion du risque de liquidité 

B-30 FINMA - Communications 

B-30.01 * Communication FINMA 18 (2010) : Traitement des assurances-vie 
avec gestion de compte/dépôt séparée 

 

C 

 

Autres autorités 

C-01 DFF Département fédéral des finances 

C-01.10  Ordonnance sur l’organisation du Département fédéral des finances 

C-03 BNS Banque nationale suisse 

C-03.01 * Conditions générales de la Banque nationale suisse 

C-03.05  Règlement relatif aux placements financiers et aux opérations 
financières à titre privé des membres de la Direction de la Banque 

C-03.06  Directive n° 184 : Placements financiers et opérations financières à 
titre privé des collaborateurs de la BNS 

C-03.07 * Code de conduite pour les membres du Conseil de banque de la 
Banque nationale suisse 

C-03.08  Code de conduite pour les collaborateurs de la Banque nationale 
suisse 

C-03.10 * Note concernant la reproduction de billets de banque 

C-05 Commission des OPA 

C-05.01  * Règlement de la Commission des offres publiques d'acquisition 

C-05.05 * Directive relative aux conflits d’intérêts des membres et collaborateurs 
de la Commission 

C-05.10 * Circulaire COPA n° 1 : Programmes de rachat 

C-05.11 * Circulaire COPA n° 2 : Liquidité au sens du droit des OPA 

C-05.12 * Circulaire COPA n° 3 : Contrôle des offres publiques d'acquisition 

C-05.13   Circulaire COPA n° 4 : Offres publiques d’échange volontaires 

C-07 ASR Autorité fédérale de surveillance en matière de révision 

C-07.01  Code de déontologie de l'Autorité fédérale de surveillance en matière 
de révision 

C-07.20  Circulaire 1/2007 concernant les indications relatives à la demande 
d'agrément et les documents justificatifs 

C-07.21  Circulaire 1/2008 concernant la reconnaissance des normes de 
révision 

C-07.22  Circulaire 1/2009 concernant le rapport de révision détaillé à 
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l’intention du conseil d’administration 

C-07.23  Circulaire 1/2010 concernant le reporting des entreprises de révision 
soumises à la surveillance de l’Etat à l’intention de l’Autorité de surveillance 

C-09 CHS PP Commission de haute surveillance de la prévoyance 
professionnelle 

C-09.01   Règlement d'organisation et de gestion de la Commission de haute 
surveillance de la prévoyance professionnelle 

C-09.10  Directive D-01/2012 : Agrément des experts en prévoyance 
professionnelle 

C-09.11  Directive D-02/2012 : Standard des rapports annuels des autorités de 
surveillance 

C-09.12  Directive D-01/2013 : Texte standard pour le rapport de l'organe de 
révision 

 

D 

 

Autoréglementation 

D-01 ASB Association suisse des banquiers : Directives... 

D-01.01 * Convention XIII simplifiant l'encaissement des effets de change et des 
chèques 

D-01.02 * Directives concernant les placements fiduciaires 

D-01.02a * Contrat fiduciaire type (pour placements renouvelables) 

D-01.02b * Contrat fiduciaire type (pour placement unique) 

D-01.03 * Directives applicables à la gestion du risque-pays 

D-01.04 * Directives relatives au traitement des avoirs (comptes, dépôts et 
compartiments de coffre-fort) auprès de banques suisses lorsque la 
banque est sans nouvelles du client 

D-01.04a * Information aux affilié(e)s des fondations bancaires du 3e pilier a en 
vue d’éviter que les avoirs deviennent sans nouvelles 

D-01.05 * Directive relative aux Notes de débiteurs étrangers 

D-01.06 * Directives concernant l'examen, l'évaluation et le traitement des 
crédits garantis par gage immobilier 

D-01.07 * Directives relatives à l’attribution de valeurs mobilières liées aux fonds 
propres lors de placements publics en Suisse 

D-01.08 * Convention des banques et négociants en valeurs mobilières suisses 
relative à la garantie des dépôts 

D-01.09 * Directives concernant le mandat de gestion de fortune 

D-01.09a * Circulaire 7650 : Directives concernant le mandat de gestion de 
fortune 

D-01.10 * Traitement de la fausse monnaie, des fausses pièces de monnaie et des 
faux lingots en métal précieux 

D-01.11 * Directives concernant l'information des investisseurs sur les produits 
structurés 
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D-01.12 * Recommandations en matière de Business Continuity Management 
(BCM) 

D-01.12a * Annexe A des Recommandations en matière de Business Continuity 
Management (BCM) : Glossaire 

D-01.12b * Annexe B des Recommandations en matière de Business Continuity 
Management (BCM) : Degrés de gravité des événements 

D-01.12c * Annexe C des Recommandations en matière de Business Continuity 
Management (BCM) : Déroulement d’une crise 

D-01.12d * Annexe D des Recommandations en matière de Business Continuity 
Management (BCM) : Références complémentaires 

D-01.13 * Directives visant à garantir l'indépendance de l'analyse financière 

D-01.13a * Circulaire 7258 : Directives visant à garantir l'indépendance de 
l'analyse financière 

D-01.13b * Circulaire 7410 : Directives visant à garantir l’indépendance de 
l’analyse financière (modification de la circulaire n° 7258 du 15 mai 
2003) 

D-01.14 * Convention relative à l'obligation de diligence des banques 

D-01.14a * Annexe de la CDB 08 : Identification de l’ayant droit économique 
(Formulaire A selon art. 3 et 4 CDB) 

D-01.14b * Annexe de la CDB 08 : Formulaire R : Déclaration lors de l’ouverture 
d’un compte ou d’un dépôt 

D-01.14c * Annexe de la CDB 08 : Formulaire T : Déclaration lors de l’ouverture 
d’un compte/dépôt en cas de groupements de personnes ou d’entités 
patrimoniales pour lesquels il n’existe pas d’ayant droit économique 
déterminé 

D-01.14d * Commentaire concernant la Convention relative à l'obligation de 
diligence des banques (CDB 08) 

D-01.14e * Best Practices relatives à l’art. 15 OBA-CFB 

D-01.14f * Règlement de procédure, vu l'art. 12, al. 10 de la Convention relative à 
l'obligation de diligence des banques du 7 avril 2008 (CDB 2008) 

D-01.14g  * Identification de clients dans les opérations de cartes de crédit 

D-01.14h  Circulaire 7687 : Informations sur les assurances-vie avec gestion de 
compte/dépôt séparée (appelée insurance wrapper) : Formulaire I 

D-01.15 * Règles de conduite pour négociants en valeurs mobilières applicables à 
l’exécution d’opérations sur titres 

D-01.15a  Risques particuliers dans le négoce de titres 

D-01.16  Directives relatives aux exigences minimales pour les financements 
hypothécaires 

D-03 ASB Association suisse des banquiers : Contrats-cadres 

D-03.01  Contrat-cadre suisse pour opérations de repo (version bilatérale) 

D-03.02  Contrat-cadre suisse pour produits dérivés « Over the counter » (OTC) 
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D-03.02a  Annexe A au contrat-cadre suisse pour produits dérivés OTC: 
Dispositions particulières pour les options sur actions, sur paniers 
d'actions (Baskets), indices et instruments de taux 

D-03.02b  Annexe B au contrat-cadre suisse pour produits dérivés OTC: 
Dispositions particulières applicables aux swaps et aux opérations de 
plafonnement de taux d'intérêt 

D-03.02c  Annexe C au contrat-cadre suisse pour produits dérivés OTC: 
Dispositions particulières applicables aux opérations sur devises et sur 
métaux précieux 

D-03.02d  Annexe au contrat-cadre suisse pour produits dérivés "Over-The-
Counter" (OTC) relative à la couverture des risques de défaillance 

D-03.03  Swiss Master Agreement for Exchange-Traded Derivative Transactions 

D-05 Ombudsman des banques suisses 

D-05.01  Règlement relatif à l'activité de l'Ombudsman 

D-07 SFA Swiss Funds Association 

D-07.10 * Règles de conduite pour l'industrie suisse des fonds 

D-07.20 * Règles de conduite pour gestionnaires de fortune de placements 
collectifs de capitaux 

D-07.40 * Directive pour l'évaluation de la fortune de placements collectifs de 
capitaux et pour le traitement d'erreurs d'évaluation pour les 
placements collectifs de capitaux ouverts 

D-07.40a * Annexe 1 de la Directive pour l'évaluation de la fortune de placements 
collectifs de capitaux et pour le traitement d'erreurs d'évaluation pour 
les placements collectifs de capitaux ouverts : Mesures en présence de 
prix erronés (complément aux ch. 17 ss) 

D-07.40b * Annexe 2 de la Directive pour l'évaluation de la fortune de placements 
collectifs de capitaux et pour le traitement d'erreurs d'évaluation pour 
les placements collectifs de capitaux ouverts : Grille d'appréciation de 
mesures correctives en présence de valeurs nettes d'inventaire 
calculées de manière erronée (complément au ch. 23) 

D-07.41  Check-list pour la directive interne : Directive pour l'évaluation de la 
fortune de placements collectifs de capitaux et pour le traitement 
d'erreurs d'évaluation pour les placements collectifs de capitaux 
ouverts 

D-07.42  Information spécialisée : Compensation de coûts d’adaptation du 
portefeuille de fonds lors d’émissions et de rachats de parts 

D-07.43  Contrat de banque dépositaire : liste de contrôle 

D-07.44  Contrat de gestion de fortune : liste de contrôle 

D-07.45  Directives pour les fonds du marché monétaire 

D-07.46  Information spécialisée : Exercice des droits attachés à la qualité de 
sociétaire ou de créancier 

D-07.50 * Directive pour la distribution de placements collectifs de capitaux 
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D-07.50a * Annexe de la Directive pour la distribution de placements collectifs de 
capitaux : Dispositions pour les distributeurs 

D-07.51  Check-list pour la directive interne : Directive pour la distribution de 
placements collectifs de capitaux 

D-07.60  Directive pour le calcul et la publication du TER et du PTR pour les 
placements collectifs de capitaux 

D-07.60a  Annexe de la Directive pour le calcul et la publication du TER et du 
PTR pour les placements collectifs de capitaux : Exemple : calcul et 
publication du TER 

D-07.61  Directive pour le calcul et la publication de performance de 
placements collectifs de capitaux 

D-07.61a  Annexe de la Directive pour le calcul et la publication de performance 
de placements collectifs de capitaux : Exemple de calcul de la 
performance et exemple de présentation de la performance dans des 
publications 

D-07.62 * Directive concernant la transparence dans les commissions de gestion 

D-07.62a  * Annexe de la Directive concernant la transparence dans les 
commissions de gestion : Exemple de présentation d’utilisation de la 
commission de gestion 

D-07.63   Directives concernant le document d'«Informations clés pour 
l'investisseur» en matière de fonds en valeurs mobilières et autres 
fonds en placements traditionnels, sous la forme de fonds ouverts au 
public 

D-07.64   Dispositions suisses obligatoires pour les KIID de placements collectifs 
étrangers qui sont voués à la distribution en Suisse 

D-07.70  Directive pour les fonds immobiliers 

D-07.71  Information spécialisée : Indices des fonds immobiliers 

D-07.72  Information spécialisée : Émission de parts de fonds immobiliers 

D-11 SIX Swiss Exchange 

D-11.10 * Règlement d'organisation du SIX Group SA concernant les organes 
régulatoires des bourses du groupe 

D-11.20 * Règlement de procédure de la SIX Swiss Exchange 

D-11.30 * Règlement de l'Instance de recours de la SIX Swiss Exchange 

D-11.40 * Règlement de l'Instance pour la publicité des participations de la 
Bourse suisse 

D-11.50  Règlement d'exploitation du Regulatory Board 

D-11.60 * Règlement de l'Instance pour les déclarations concernant 
l'accomplissement des obligations légales de déclarer par les 
négociants en valeurs mobilières 

D-11.60a  Annexe A du Règlement de l'Instance pour les déclarations concernant 
l'accomplissement des obligations légales de déclarer par les 
négociants en valeurs mobilières : Publication différée de transactions 
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de blocs en actions et fonds de placement 

D-12 Négoce et participants 

D-12.01 * Règlement relatif au négoce 

D-13 Négoce : Directives 

D-13.01  Directive 1 : Admission des participants 

D-13.02  Directive 2 : Connectivité technique 

D-13.03  Directive 3 : Négoce 

D-13.03a  Directive 3 : Négoce - Annexes A à S 

D-13.04  Directive 4 : Régulation du marché 

D-13.05  Directive 5 : Services "Over the Exchange" 

D-13.06  Directive 6: Informations du marché 

D-15 Instance pour la publicité des participations 

D-15.02  Communiqué II/99 : Opérations de gestion de fortune et de dépôts / 
nominees 

D-15.03  Communiqué III/99 : Calcul des participations 

D-15.04  Communiqué I/00 : Etendue de l'obligation de déclarer d'un groupe 
de sociétés respectivement d'entreprises  

D-15.04a  Annexe du Communiqué I/00 : Schémas 

D-15.05  Communiqué II/00 : Allègements concernant l'obligation de déclarer 
ou de publier les positions de négoce 

D-15.06  Communiqué III/00 : Qualification de groupe de sociétés / 
d'entreprises en vertu des participations annoncées  

D-15.08  Communiqué I/08 : Dérogations pour les banques et les négociants en 
valeurs mobilières 

D-15.09  Communiqué II/08 : Obligations de publier des émetteurs, en 
particulier concernant la plateforme de publication électronique 

D-15.10  Communiqué I/09 : Satisfaction des devoirs d’annonce dans le 
prospectus 

D-17 Règlements de cotation 

D-17.10 * Règlement de cotation 

D-17.20  Règlement complémentaire de cotation des emprunts 

D-17.21  Règlement complémentaire de cotation des instruments dérivés 

D-17.22  Règlement complémentaire de cotation des Exchange Traded 
Products 

D-17.22a  Annexe du Règlement complémentaire de cotation des ETP : Devoirs 
d'annonce dans le cadre du maintien de la cotation des Exchange 
Traded Products 

D-17.30  Règlement concernant l'admission au négoce des droits de 
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participation sur le SIX Swiss Exchange - Sponsored Segment 

D-17.31  Règlement concernant l'admission au négoce des emprunts 
internationaux à la SIX Swiss Exchange 

D-17.32  Règlement concernant le négoce des emprunts décotés à la SIX Swiss 
Exchange 

D-17.33  Règlement concernant l'autorisation au négoce des droits de 
participation internationaux à SIX Swiss Exchange 

D-17.34  Règlement concernant l'admission au négoce de fonds de placement 
sur le SIX Swiss Exchange - Sponsored Segment Fonds de placement 

D-19 Cotation et admission au négoce : Directives 

D-19.01  Directive concernant les dérogations à la durée d'existence des 
entreprises émettrices (track record) 

D-19.01a  Annexe 1 de la Directive Track record : Notice d'information de la SIX 
SIS SA – Dispositions de la SIX Swiss Exchange concernant les 
interdictions d'aliénation / Gestion, sous un numéro de valeur séparé, 
des positions actions affectées par l’interdiction d’aliénation 

D-19.02  Directive concernant la diffusion des droits de participation 

D-19.03  Directive concernant la forme des valeurs mobilières 

D-19.04  Directive concernant la cotation des sociétés étrangères 

D-19.05  Directive concernant les engagements de garantie 

D-19.10  Directive concernant la reconnaissance des émetteurs et de leurs 
représentants agréés 

D-19.11  Directive concernant les procédures applicables aux droits de 
participation 

D-19.11a  Annexe 1 de la Directive concernant les procédures applicables aux 
droits de participation 

D-19.12  Directive concernant les procédures applicables aux droits de créance 

D-19.13  Directive concernant les droits de créance ayant une structure 
particulière 

D-19.14  Directive concernant la décotation des droits de participation, des 
instruments dérivés et des Exchange Traded Products 

D-19.15  Directive concernant les procédures applicables aux Exchange Traded 
Products 

D-19.20  Directive concernant la présentation des comptes 

D-19.20a  Annexe 1 de la Directive concernant la présentation des comptes : 
Récapitulatif des normes comptables reconnues 

D-19.21  Directive concernant la présentation d’un historique financier 
complexe dans le prospectus de cotation 

D-19.21a  Annexe 1 de la Directive concernant la présentation d’un historique 
financier complexe dans le prospectus de cotation : Changements de 
structure 
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D-19.21b  Annexe 2 de la Directive concernant la présentation d’un historique 
financier complexe dans le prospectus de cotation : Exemple relatif à la 
structure des informations financières pro forma 

D-19.30 * Directive concernant les informations relatives à la Corporate 
Governance 

D-19.30a * Annexe de la Directive concernant les informations relatives à la 
Corporate Governance : Objet et portée des indications relatives à la 
Corporate Governance 

D-19.30f  Commentaire relatif à la directive sur la Corporate Governance (Etat 
au 20 septembre 2007) 

D-19.31 * Directive concernant la publicité événementielle 

D-19.31f  Commentaire relatif à la directive sur la publicité événementielle (Etat 
au 1er mai 2005) 

D-19.32 * Directive concernant la publicité des transactions du management 

D-19.32f  Commentaire relatif à l'art. 56 du Règlement de cotation et à la 
Directive relative à la publicité des transactions du management 

D-19.33  Directive concernant les plateformes électroniques d’annonce et de 
publication 

D-19.34  Directive concernant l'utilisation de la plateforme d'annonce 
électronique destinée aux devoirs d'annonce conformément à la 
Circulaire n° 1, Annexe 1 

D-21 Cotation et admission au négoce : Circulaires 

D-21.01  Circulaire n° 1 : Devoirs d'annonce dans le cadre du maintien de la 
cotation 

D-21.01a  Annexes 1 à 5 de la Circulaire n° 1 – Devoirs d'annonce dans le cadre 
du maintien de la cotation 

D-21.02  Circulaire n° 2 : International Financial Reporting Standards (IFRS) 

D-23 EUREX 

D-23.01  Exchange Rules for Eurex Deutschland and Eurex Zürich 

D-27 SIX SIS SA 

D-27.01 * Conditions générales de SIX SIS 

D-27.03 * Contrat de service de SIX SIS 

D-27.11 * Règlement pour Securities Lending and Borrowing 

D-27.13 * Contrat concernant Securities Lending and Borrowing 

D-27.15 * Contrat concernant le règlement d'opérations de prêt et d'emprunt de 
titres (SecLend Triparty Service Agreement) 

D-31 BX Berne eXchange 

D-31.01  Kotierungsreglement über die Zulassung von Effekten an der BX 

D-31.10  Zusatz-Reglement für die Kotierung von strukturierten Anleihens-
Produkten (SAP) an der BX Berne eXchange 
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D-31.20  Ad hoc–Publizität (Art. 18 KR) 

D-31.30  Empfehlungen zur Corporate Governance 

D-31.31  Corporate Governance – Gesetzesänderungen per 1. Januar 2007 

D-31.40  Gebührenordnung des Berner Börsenvereins 

D-41 ASG Association suisse des gérants de fortune 

D-41.01 * Code suisse de conduite relatif à l'exercice de la profession de gérant 
de fortune indépendant 

D-41.01a * Annexe A du Code suisse de conduite relatif à l'exercice de la 
profession de gérant de fortune indépendant : Points à régler dans le 
contrat écrit de gestion de fortune 

D-41.01b * Annexe B du Code suisse de conduite relatif à l'exercice de la 
profession de gérant de fortune indépendant : Instruments de 
placement en cas de gestion de fortune discrétionnaire 

D-41.02 * Règlement sur la prévention et la lutte contre le blanchiment d'argent 
et le financement du terrorisme 

D-43 OAR ASSL Organisation d'autorégulation de l'Association suisse des 
sociétés de leasing 

D-43.01  Règlement d'autorégulation OAR/ASSL 

D-43.01a  Annexe A au Règlement d'autorégulation OAR/ASSL : Aide-mémoire 
Indices de blanchiment d'argent dans les affaires de leasing 

D-47 OAD FCT Organismo di Autodisciplina dei Fiduciari del Cantone Ticino 

D-47.01  Regolamento dell'Organismo di autodisciplina dei Fiduciari del 
Cantone Ticino 

D-47.02  Direttiva sugli indizi di riciclaggio di capitali 

D-49 ARIF Association romande des intermédiaires financiers 

D-49.01  Règlement d'autorégulation de l'Association romande des 
intermédiaires financiers (ARIF) 

D-49.02  Demande d'affiliation à l'Association romande des intermédiaires 
financiers (ARIF) (Directive 1) 

D-49.03  Directive 2 relative à la vérification de l'identité du cocontractant 

D-49.04  Directive 3 relative à l'identification de l'ayant droit économique 

D-49.04b  Directive 3b relative aux trusts, Anstalt, fondations et entités similaires 

D-49.05  Directive 4 relative au renouvellement des vérifications 

D-49.06  Directive 5 relative à la clarification et à la vigilance accrue 

D-49.07  Directive 6 relative à la conservation des documents 

D-49.08  Directive 7 relative à l'organisation et au contrôle interne 

D-49.09  Directive 8 relative au registre LBA 

D-49.10  Directive 9 relative à la procédure d'entrée en relation d'affaires 
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D-49.11  Directive 10 relative à la délégation des obligations de diligence 

D-49.12  Directive 11 relative à la formation 

D-49.13  Directive 12 relative à la révision 

D-49.14  Directive 13 relative aux obligations de communication, de blocage et 
de secret 

D-49.15  Directive 14 : Code de déontologie relatif à l'exercice de la profession 
de gérant de fortune indépendant 

D-51 VQF Verein zur Qualitätssicherung von Finanzdienstleistungen 

D-51.01  Regulations of the Self-regulatory Organisation pursuant to the Anti-
Money Laundering Act of the VQF Financial Services Standards 
Association regarding the combating of money laundering and the 
prevention of the financing of terrorism 

D-51.02  Reglement in Sachen SRO-Mitgliedschaft von nichtberufsmässigen 
Finanzintermediären 

D-51.03  Reglement der Branchenorganisation für die Vermögensverwaltung 
des VQF in Sachen Ausübung der Vermögensverwaltung 

D-51.04 * Règles de conduite de l’organisation interprofessionnelle pour la 
gestion de fortune de VQF Verein zur Qualitätssicherung von 
Finanzdienstleistungen [Association d’assurance-qualité pour les 
prestations de services financières] en matière de gestion de fortune 

D-53 OA-ASA Organisme d’autorégulation de l'Association suisse d'assurances 

D-53.01  Règlement de l'organisme d'autorégulation de l'Association suisse 
d'assurances pour la lutte contre le blanchiment d'argent 

D-53.02  Annexe Hypothèques au Règlement de l’organisme d’autorégulation 
de l’Association Suisse d’Assurances OAR-ASA 

D-55 OAR Poste 

D-55.01  Règlement de l'OAR Poste 

D-55.01a  Annexe I du règlement de l'OAR Poste : Indices de blanchiment 
d'argent 

D-55.01b  Annexe II du règlement de l'OAR Poste : Dispositions d'exécution 
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